
Importation directe de voitures
Acheter une voiture neuve ou une voiture d’occasion à l’étranger peut être une bonne 
af fai re. Cette publication vous informe sur l’importation de voitures de l’UE et des E.-U. 

Importation directe 

Défi nition 2
Facilitée depuis 1995 2
Prix à l’étranger 2
Equipement différent 2
Achat en Suisse 2
Garantie: voiture achetée à l’étranger 2 

Douane et tarifs 

Papiers importants 3
Dédouanement 3
De préférence les jours ouvrables 3
Bureau de douane intérieure 3
Retour d’un séjour à l’étranger 3
Dispositions douanières 3
Informations supplémentaires 3

Technique 

Entretien du système antipollution 4
Mesures supplémentaires en Suisse 4
Motocycles 4
Pneumatiques selon 92/23/CE 4
Preuve OMBT pour voitures hybrides 4
Sécurité éprouvée 4

Marche à suivre 

Identifi cation du certifi cat UE 5 
Homologation nationale sans valeur 5
Paiement 5
Remboursement de la TVA 5
Acheminement du véhicule 5
Reprise 5
Occasion avec certifi cat UE 5
Occasion à partir du 01.01.1997 5
Immatriculation 5
Informations supplémentaires      6
Questions? Problèmes? 6
Bonnes ou mauvaises expériences            6

Importation directe depuis l’UE

Anciennes valeurs limites  6
Prescriptions sur les gaz d’échappement
à partir du 01.01.2001 6
Pourquoi pas tous les modèles ? 6
Où trouver les certifi cats UE ? 6
A exiger dans le contrat 6
Certifi cat de conformité UE 6

Importation directe des Etats-Unis 

Indications techniques 7
Gaz d’échappement: l’année-modèle fait foi 7
Vignette de gaz d’échappement à partir
des années-modèles 1996 et 2008 7
Gaz d’échappement: autres années-modèles 7
Prescriptions sur le bruit 7
Gaz d’échappement: Euro 5 7



Importation directe

Défi nition

La grande majorité des automobilistes suis -
ses achè te une voiture neuve qui est com-
mercialisée en Suisse par l’in ter mé diai re de 
l’im por ta teur of fi  ciel. Pour ce faire, l’auto-
mobiliste sélec tionne un mo dè le pré cis dans 
un ga ra ge. Le ga ra gis te se pro cu re le modèle 
dé si ré auprès de l’im por ta teur qui est le 
re pré sen tant du cons   tructeur pour un pays 
pré cis. Les voi tu res, tout com me d’autres 
pro duits, peuvent aussi être ache tées di rec -
te ment à l’étran ger et en sui te im por tées. 
Lors de cette «im por ta tion di rec te», il fau -
dra con si dé rer les lois en vi gueur en Suis se 
et dans le pays d’achat. 

Facilitée depuis 1995

En octobre 1995, les prescriptions suisses 
sur les véhicules à moteur sont largement 
con formes à celles de l’Union européenne 
(UE). Avec pour conséquence, notamment, 
que l’im por  tation directe par des particuliers 
en est facilitée. 

Les coûteuses mesures des gaz d’échap pe-
ment et des émissions sonores ne sont plus 
nécessaires, pour autant que

• la voiture importée d’Europe est munie 
d’un certifi cat de conformité UE ou que

• la voiture américaine est munie d’une 
vignet te EPA sur les émissions de gaz 
d’é chap    pement (mesure du bruit néces-
saire). 

Si la voiture n’est munie d’aucun de ces 
deux documents, il faut envoyer les don-
nées tech niques du véhicule à l’importateur 
suisse (www.auto-suisse.ch) et lui demander 
s’il est possible d’effectuer un contrôle des 
pièces et pour quel prix.

Prix à l’étranger

Il suffi t d’acheter dans un kiosque un maga-
zine automobile étranger ou de consulter 
inter net pour se faire une idée des prix prati-
qués dans les pays voisins (www.adac.de/
eu-autopreise/ ou www.google.ch => car 
prices eu - europe). On peut aussi se procu-
rer des listes de prix sur le site internet des 
garagis tes à l’étranger.

Equipement différent

A l’étranger, les modèles sont souvent équi-
pés plus sommairement que ceux vendus en 
Suisse. En renonçant à un certain luxe, on 
peut faire une économie supplémentaire. 
Celui qui n’étudie pas exactement le niveau 
d’équipement du véhicule vendu à l’étran-
ger peut acheter un modèle qui est moins 
cher uniquement par son équipement moins 
riche.

Achat en Suisse

Celui qui ne veut pas acheter son véhicule 
chez le concessionnaire offi ciel (www.auto-
suisse.ch) peut s’adresser en Suisse à des 
distributeurs qui, sur ordre, se chargeront 
de l’importation directe du véhicule. Vous 
trouverez la liste de tels importateurs directs 
dans internet (p. ex. www.vfas.ch). La proxi-
mité du distributeur d’importation directe 
est appréciable et a ses avantages. L’impor-
tateur a son bureau en Suisse et la transac-
tion est soumise à la législation suisse.

D’un autre côté, lors de l’achat d’une voiture 
neuve ou d’occasion, la responsabilité pour 
vices cachés de deux ans que le vendeur 
doit obligatoirement offrir dans l’UE est plus 
avantageuse que celle basée sur la législa-
tion suisse. Pour les voitures d’occasion, la 
garantie peut être réduite de 24 mois à 12 
mois au maximum. Cette «garantie» doit 
seulement être exigée sur place, c’est-à-dire 
à l’étranger.

En Suisse, les distributeurs d’importation 
directe sont en concurrence inégale avec les 
garages qui, avec leur considérable infras-
tructure, connaissent les marques offi cielles 
et en sont les représentants.

Des membres du TCS nous signalent que les 
distributeurs d’importation directe préfèrent 
vendre des voitures «neuves» âgées de quel-
ques mois avec très peu de kilomètres au 
compteur (qui sont, au point de vue techni-
que, des occasions) plutôt que des voitures 
neuves qui n’ont encore jamais été mises en 
circulation. A l’étranger, les concessionnaires 
offi ciels préfèrent aussi vendre aux ressortis-
sants suisses plutôt des voitures d’occasion  
que des voitures neuves. 

Garantie: voiture achetée à l’étranger

Selon la Commission de la concurrence 
(Comco), les concessionnaires offi ciels en 
Suisse sont obligés d’offrir des prestations 
de garantie conformément aux données 
du constructeur, en cas de besoin aux voi-
tures directement importées des marques 
de voitures. Vous trouverez de plus amples 
informations sous www.comco.admin.ch, 
comme la Communication concernant les 
accords verticaux dans le domaine de la dis-
tribution automobile du 21.10.2002 ou la 
loi fédérale sur les cartels et autres restric-
tions à la concurrence du 15.10.2002. 
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Douane et tarifs

La direction des douanes publie dans internet 
sur «www.douane.admin.ch» les derniers 
tarifs douaniers en vigueur. Ceux indiqués 
plus loin sont tirés de la publication 18.56 
«Importation de véhicules à moteur routiers 
par des particuliers» du 23.10.2007 de l’Ad-
ministration fédérale des douanes AFD et 
ont été soumis à de légères modifi cations. 

Papiers importants

Avant de passer la frontière avec votre 
nouvelle voiture, assurez-vous que tous les 
papiers nécessaires sont en votre pos ses-
sion (éventuellement le document EUR.-1 
comme certifi cat d’origine, le permis de 
circulation, la facture avec/sans TVA). Pour 
le dédoua ne ment depuis l’UE, une décla-
ration d’exporta tion est nécessaire. Le ven-
deur doit veiller à ce que ce document soit 
au préalable muni du sceau de l’instance de 
douane compétente (celle du lieu du siège 
de son entreprise). Pour le dédouanement 
en Suisse, il faut en outre présenter une 
décla ration d’importation (à demander à la 
douane suisse).  

La voiture doit être dédouanée immédia-
tement au moment de son importation en 
Suis se. La douane d’exportation de l’UE 
appo sera d’abord sur le verso de la décla-
ration d’exportation le tampon «exportation 
défi ni tive». A la douane suisse, on remet-
tra la déclaration d’importation, le docu-
ment EUR.-1 (si dis po ni ble), la facture et 
le permis de circulation. La douane suisse 
établira ensuite un rapport d’expertise (for-
mu laire 13.20 A; 15 francs) et apposera son 
sceau sur le recto. Ce document vous sera 
nécessaire pour présenter votre véhicule au 
Service des au to mo bi les compétent et pour 
retirer votre attestation d’assurance. 

Dédouanement  

Depuis janvier 1997, l’impôt sur les véhicules 
se monte à 4 % de la valeur pour les voitu-
res qui présentent un certifi cat de circula-
tion EUR.-1 (comme certifi cat d’origine). Ce 
docu ment EUR.-1 est délivré par le vendeur. 
Un tel certifi cat peut être demandé auprès 
d’un bureau de douane pour un véhicule 
en prove nance de l’UE (Belgique, Dane-
mark, Alle  ma  gne, France, Italie, Luxem-
bourg, Espagne, etc.), de l’AELE (Islande, 
Norvège), des nouveaux Etats membres de 
l’UE (comme la Pologne, Slovaquie, Républi-
que tchèque) et d’autres pays d’Europe de 

l’Est. Ce certifi cat permet l’importation en 
franchise du véhicule. Il doit porter le sceau 
du bureau de douane qui a établi la décla-
ration d’exportation. Ainsi, pour un véhicule 
acheté en Allemagne, il doit être demandé 
au bureau de douane compétent, c’est-à-
dire où la maison du vendeur a son siège 
social (p. ex. un vendeur à Stutt gart doit aller 
au bureau de douane de Stutt gart). Si on ne 
peut se procurer un tel certifi cat EUR.-1, il 
faudra payer des droits de douane de 12 à 
15 francs par 100 kg de poids à vide.
 
Cette même «redevance sur le poids» est 
aussi applicable pour les véhicules en pro-
venance des Etats-Unis, du Japon et de la 
Corée. Dans tous les cas, il faut également 
payer la TVA suisse de 7,6 %. Cette dernière 
est calculée sur le to tal de la valeur de la voi-
ture, y compris l’impôt sur le véhicule et la 
taxe d’importation. 

Exemple pour une voiture d’Allemagne

Valeur du véhicule  CHF  40’000.–
Impôt sur le véhicule (4 %) CHF    1’600.–
Total intermédiaire  CHF  41’600.–
TVA (dès 2011 8 %)  CHF    3’328.–
Total taxes   CHF   4’928.–

De préférence les jours ouvrables

Celui qui importe un véhicule doit l’an-
noncer spontanément à la frontière. Il est 
recom mandé de contacter au préalable le 
bureau de douane afi n de savoir quel jour 
ou à quel le heure le dédouanement peut 
être effectué sans problème (cf. «Informa-
tions supplémentaires» de cette page). 

Bureau de douane intérieure

Si l’assujetti désire un dédouanement dans 
un bureau de douane intérieure (zone 
fran che) ou à l’inspection des douanes, le 
bureau de douane frontière lui délivre une 
admission temporaire (formulaire 15.25) de 
deux jours.

Retour d’un séjour à l’étranger

Celui qui, à la suite d’un long séjour à 
l’étranger (formation ou vacances de plus 
d’un an), veut importer son véhicule ou son 
motocycle en Suisse et le dédouaner, doit 
l’avoir mis en circulation au minimum six 
mois à l’étranger.

La mise en circulation en Suisse de véhicules 
dédouanés comme effets de déménagement 
ne pose pas de problème. Les lourds contrô-
les du bruit et des gaz d’échappement sont 
supprimés. Les modifi cations techniques se 
limitent à quelques détails tels que comp-
teur de vitesse, pneumatiques, feux, etc. Le 
véhicule peut être annoncé directement au 
Service cantonal des automobiles.

Dispositions douanières

Les dispositions douanières les plus impor-
tantes sont résumées dans des publications 
qui peuvent être retirées auprès des direc-
tions de douane. Il s’agit de 
a) importation de véhicule par des particu-

liers,
b) prescriptions sur l’importation de véhi-

cules à moteur et de remorques privés.

Informations supplémentaires

Les directions de douane suivantes vous 
don   neront de plus amples renseignements 
sur le dédouanement:

www.google.ch => ezv.admin.ch/services/

- Bâle
  Tél.: 061 / 287 12 87
  kdbs.zentrale@ezv.admin.ch

- Schaffhouse
  Tél.: 052 / 633 11 11
  kdsh.zentrale@ezv.admin.ch

- Genève
  Tél.: 022 / 747 72 72
  kdge.zentrale@ezv.admin.ch

- Lugano
  Tél.: 091 / 910 48 11
  kdti.zentrale@ezv.admin.ch
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Technique

Entretien du système antipollution

Le service du système antipollution avec 
une mesure de référence des gaz d’échap-
pement est un or dre séparé et absolument 
sans rapport avec les prescriptions sur les 
gaz d’échap pe ment comme par ex. Euro 3. 
Lors du con trôle tech ni  que offi ciel au Service 
cantonal des auto mo biles, il faut présenter 
une fi che d’en tre tien du système antipol-
lution dûment remplie. Le service antipol-
lution doit être exé cuté en Suisse par un 
garagiste qui le certi fi era, pour des raisons 
juridiques, par son tim bre et sa signature. 
Des services anti pollu tion faits à l’étranger 
comme l’AU (Abgasunter suchung – examen 
des gaz d’échappement) ne sont pas recon-
nus en Suis  se pour des raisons juridiques (ne 
sont pas dans la zone de souveraineté hel-
vétique). 

La fi che d’entretien du système antipollution 
nécessaire au contrôle peut être obtenue 
auprès de auto-suisse au prix de Fr. 38.– par 
paiement anticipé via internet «www.auto-
suisse.ch». Ensuite, tout garagiste sera habi-
lité à effectuer le service antipollution. Les 
garages concession naires vendent égale-
ment cette fi che d’entretien du système 
antipollution. 

Mesures supplémentaires en Suisse

Si aucun des documents en question n’est 
en votre possession, la preuve attestant que 
les prescriptions en matière de bruit et de 
gaz d’échappement sont respectées ne peut 
être apportée que par l’importateur offi ciel 
ou par un organe de contrôle suisse. 

La mesure du bruit d’une voiture de tou-
risme  (www.google.ch => dtc-ag.ch) revient 
à environ 500 francs. Cette mesure doit être 
faite en premier. Ceci est valable pour tous 
les véhi cules ne pouvant pas présenter de 
certifi  cat de conformité UE. 

L’analyse des gaz d’échappement (Haute 
école spécialisée bernoise de Bienne, labora-
toire de contrôle des gaz d’échappement à 
Nidau, internet «http://labs.ti.bfh.ch») coûte 
de 1’900 (moteur à essence) à 2’600 francs 
(moteur diesel), une éventuelle ana lyse ulté-
rieure entre 1’300 et 1’900 francs. Ceci est 
valable pour tous les véhi cules ne pou vant 
pas présenter de certifi cat de confor mité UE 
ou de vignette EPA (véhicules en provenance 
des Etats-Unis).

Motocycles

Les motos immatriculées en Europe depuis 
le 01.10.1998 doivent présenter un cer-
tifi cat de con  for  mité UE (plus d’infos – en 
allemand – sous www.stva.zh.ch, Dienstleis-
tungen /Fahrzeugtechnik / Merkblatt: Selb-
stimport Motorrad). Depuis le 01.01.2007,  
les prescriptions sur les gaz d’échappement 
Euro 3 sont appliquées. Il n’y a pas de certifi -
cat de conformité UE pour les mobylettes.

Pneumatiques selon 92/23/CE

Les voitures neuves et les voitures importées 
dont la 1re mise en circulation a eu lieu après 
le 1er octobre 2007 doivent être équipées 
de pneumatiques qui satisfont à la directive 
européenne 92/23/CE. Ceux-ci sont dotés 
sur leur fl anc du sigle d’homologation ECE. 
«e2» signifi e que le pneu a été homologué 
en France (2 = France).

«s» = sound est inscrit sur le fl anc du pneu.

Il ne faut acheter que des pneus dotés du 
«s» à côté du sigle «e» et selon le numéro 
de réception par type. Les véhicules immatri-
culés entre le 01.10.1980 et le 01.10.2007 
qui ont été rééquipés de pneus neufs après 
le 01.10.2010 doivent impérativement être 
chaussés de pneus «s».

Preuve OMBT pour voitures hybrides

L’OMBT (Ordonnance du 9 avril 1997 sur les 
matériels électriques à basse tension) régit la 
mise sur le marché des matériels électriques 
à basse tension ainsi que leur contrôle ulté-
rieur. Ses dispositions sont conformes à la 
législation de la Communauté européenne. 

Depuis le 29 juillet 2008, les voitures hybri-
des pour l’importation directe provenant 
de l’UE n’ont plus besoin de présenter une 
preuve OMBT. Seules les directives usuelles 
(p. ex. document CoC) sont à respecter.

Les voitures hybrides en provenance des 
Etats-Unis dont le prix d’achat est supérieur 
à Fr. 30’000 n’ont plus besoin de contrôles 
de l’OMBT. Les voitures hybrides pour l’im-
portation directe provenant des Etats-Unis 

doivent demeurer la propriété de l’acheteur. 
Le respect de l’OMBT est caduc si la voiture 
hybride n’a été cédée ni contre rémunéra-
tion ni gracieusement. 

Des informations supplémentaires fi gurent 
dans l’«Aide-mémoire concernant l’applica-
tion de l’OMBT aux véhicules routiers» du 
29 juillet 2008 publié par l’Offi ce fédéral des 
routes OFROU (voir sous www.google.ch => 
ASTRA Aide-mémoire). 
 
Sécurité éprouvée

En Suisse, les voitures de tourisme immatri-
culées de 3,50 t au maximum doivent, selon 
la modifi cation de l’OETV du 28 mars 2007,  
satisfaire à la directive européenne 96/79CE 
relative à la protection des occupants ou au 
réglement ECE n° 94 concernant la collision 
frontale. La modifi cation de l’OETV (Ordon-
nance sur les exigences techniques requises 
des véhicules routiers) dans l’article 104a 
relative à la protection de la partie frontale 
est entrée en vigueur le 01.07.2007.

Les normes européennes des crashtests 
concernant la protection des parties latéra-
les avec autorisation de l’UE sont en vigueur 
depuis le 01.10.2007. S’agissant de la pro-
tection des occupants lors d’une collision 
latérale, les véhicules doivent satisfaire à la 
directive 96/27CE ou au réglement ECE n° 
95, conformément à l’OETV, article 104b.

Pour les voitures qui circulent en dehors 
de l’UE et dont on souhaite l’importation 
directe en Suisse, il faut se munir d’une 
attestation d’un centre de contrôle reconnu 
par l’OFROU, confi rmant que le véhicule 
satisfait à l’état actuel de la technique en ce 
qui concerne la protection des parties avant 
et latérales.

Tous les véhicules qui fi gurent sous www.
safercar.gov et ayant obtenu 4 ou 5 étoiles 
au test de collision sont autorisés en Suisse. 
Pour ceux avec 3 étoiles ou moins ou ne 
fi gurant pas sur le site, il faut se renseigner 
auprès du VFAS (www.vfas.ch). Le VFAS peut 
se procurer une évaluation de conformité 
(Fr. 500.– par véhicule) pour les véhicules à 
4 ou 5 étoiles qui peut être présentée lors de 
l’expertise au Service des automobiles.

4



Marche à suivre

Identifi cation du certifi cat UE

Deux signes distinctifs différencient tou-
jours le certifi cat UE des papiers nécessaires 
à l’homologation nationale d’un véhicule à 
l’étranger.

• Le numéro de réception du véhicule 
(chiffre  06 du certifi cat) comporte 4 ou 
5 tranches séparées par un astérique (*). 
Il commence par un petit «e».  

 Exemple: e1*93/1*0007*02.

• Des informations sur la classe fi scale à 
laquelle appartient le véhicule dans les 
Etats membres de l’UE (chiffre 37 du 
certifi cat). Un certifi cat contient des indi-
cations pour dif fé  rents pays. Un papier 
valable uniquement dans un pays ne 
contient pas ce genre d’information.

Homologation nationale sans valeur

Les papiers d’homologation nationale des 
pays européens sont sans valeur en Suisse. 
Le garagiste ou le vendeur étranger doit se 
procurer le certifi cat UE auprès du fabricant 
ou de l’importateur. Malheureuse ment, 
nom bre de fabricants et d’importateurs re-
chignent à le délivrer. C’est pourquoi, il faut 
absolu ment exiger dans le contrat de vente 
que le véhicule soit livré avec le certifi cat UE. 
Ne rien payer avant. Il faut également que, 
dans le contrat de vente, il soit indiqué que 
le véhicule satisfait aux prescriptions sur les 
gaz d’échap pement Euro 4 pour véhicules 
routiers avec 1re mise en circulation entre 
le 01.01.2006 et le 30.09.2010 ou Euro 5 
pour véhicules routiers avec 1re mise en cir-
culation à compter du 01.10.2010. Euro 6 
s’appliquera aux véhicules avec 1re mise en 
circulation à partir du 01.10.2015.

Paiement

En payant comptant et en sachant marchan-
der, on peut obtenir des rabais supplémen-
taires chez les garagistes étrangers. Atten tion! 
Les pays étrangers ne sont pas non plus 
épargnés par les marchands de voitures aux 
pratiques douteuses. Le TCS recommande 
de ne pas verser d’acompte mais de payer 
comptant au moment de la livraison.

Remboursement de la TVA

La TVA est de 15 à 25 % dans les pays de 
l’UE (www.google.ch => Mehrwertsteuer-
vergleich). La quittance doit porter le cachet 
de la douane étrangère. La TVA sera ensuite 

remboursée par le vendeur au mo ment de 
l’exportation du véhicule. Il faut en tout cas 
que la facture indique clairement si le mon-
tant mentionné comprend la TVA.  

Acheminement du véhicule

La solution la plus simple est de conduire 
soi-même la voiture jusque chez soi. Faire 
transporter la voiture par camion est égale-
ment possible. Si l’acquéreur en Suisse est 
un particulier, ce dernier devra être présent 
à la douane lors du dédouanement et payer 
la facture comptant. Si l’acquéreur en Suisse 
est une entreprise, les frais de dédouane-
ment de la société de transport pourront 
être facturés. Pour obtenir des plaques, vous 
pouvez:
 
a) «Importation»: un acheminement avec 

des plaques journalières suisses vala-
bles trois à quatre jours est possible si 
les pays de transit (police, douane) ont 
donné leur accord. En cas d’incertitude, 
vous pouvez vous adresser à l’ambassade 
compétente. Les plaques sont à deman-
der à l’Offi ce cantonal de la circulation 
et coûtent environ 150 francs. Les Offi -
ces cantonaux de la circulation peuvent 
décider individuellement pour combien 
de jours et à quel prix des plaques seront 
délivrées. Selon la direction des doua-
nes et l’Offi ce fédéral des routes, cela 
serait possible. Pour un acheminement 
de l’étranger vers la Suisse, il est préfé-
rable de commander des plaques avec 
responsabilité civile auprès du commer-
çant étranger qui a vendu la voiture. Aux 
Pays-Bas, il faut effectuer soi-même une 
assurance pour l’acheminement (www.
rialto.nl).   

b) «Exportation»: pour l’acheminement de 
la Suisse vers l’étranger, demandez des 
pla ques journalières suisses pour 1 à 
4 jours (de 70 à 150 francs, plus cau-
tion). Pour ce faire, il faut adresser une 
demande pour l’obtention d’une autori-
sation journalière.

Reprise

La reprise d’une occasion, comme cela se 
fait presque toujours en Suisse, n’est pas 
possible en cas d’importation directe. L’an-
cienne voitu re doit donc être revendue par 
le particulier.

Occasion avec certifi cat UE

Il est possible d’importer des occasions en 
provenance de l’UE lorsque la voiture en 
question a été immatriculée sur le territoire 
de l’UE après le 01.10.1995 avec un certi-
fi cat de conformité et lorsque ce certifi cat 
a été obtenu via le garage/importateur/
construc teur. Dans ce cas, il est conseillé 
de préciser dans le contrat de vente que la 
voiture doit être livrée avec le certifi cat de 
conformité UE. Il faut aussi une copie des 
papiers du véhicule ou au moins le numéro 
de châssis du véhicule. 

La maison Peugeot à Pa ris (16e) établit le 
certifi cat UE gratuitement. D’autres cons-
tructeurs (comme Mercedes) demandent 40 
euros.

Occasion à partir du 01.01.1997

Attention: les voitures d’occasion dont la 
1re mise en circulation à l’étranger a eu lieu 
entre le 01.01.1997 et le 31.12.2000, ne 
peuvent être importées en Suisse que si elles 
remplissent les prescriptions de gaz d’échap-
pement Euro 2. Par conséquent, Euro 3 
s’applique aux véhicules avec 1re mise en 
circulation du 01.01.2001 au 31.12.2005, 
Euro 4 aux  véhicules avec 1re mise en circu-
lation du 01.01.2006 au 30.09.2005 et Euro 
5 aux véhicules avec 1re mise en circulation 
à partir du 01.10.2010.  Il est impératif que 
les prescriptions sur les gaz d’échappement 
correspondantes fi gurent égale ment dans le 
contrat de vente. 

Immatriculation

Si la voiture européenne est munie du cer-
tifi cat de conformité UE ou si la voiture 
américaine présente une vignette relative 
aux gaz d’échappement dans le compar-
timent moteur (dès l’année du modèle 
1996) et que les mesures sonores aient été 
effectuées avec succès, si la voiture a été 
dédouanée (rapport d’expertise établi par la 
douane, formulaire 13.20 A) et que la fi che 
d’entretien anti pollution existe, elle peut 
être annoncée directe ment au Service can-
tonal des au to mo bi les. Par cette annonce au 
Service des automo biles, il sera possible, si 
cela s’avère nécessaire, de fai re la demande, 
pour certains cantons, d’une «autorisation 
d’importer le véhicule sans plaques». Il 
faudra joindre aux papiers de la voiture et 
aux formulaires de dédoua nement la preuve 
que le véhicule est assuré. Si le Ser vice des 
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Importation directe depuis l’UE

Anciennes valeurs limites 

En cas d’importation de véhicules plus 
anciens, les valeurs limites «historiques» 
sont en prin ci pe valables. Les prescriptions 
re la ti ves au bruit et aux gaz d’échappement 
qui étaient en vigueur en Suisse quand le 
véhicule étran ger a été immatriculé la pre-
mière fois doivent être respectées.

Prescriptions sur les gaz d’échappement 

à partir du 01.01.2001

Depuis le 1er janvier 2001, le système euro-
péen de dia gnos tic embarqué (EOBD) est 
prescrit pour toutes les voitures de tourisme 
à moteur à essence (Euro 3). La directive 
98/69/CE fi xe les exigences des normes Euro 
3 et Euro 4. Depuis le 1er janvier 2004, l’obli-
gation de doter le véhicule d’un EOBD s’ap-
plique aussi aux voitures à moteur diesel. Le 
vendeur doit noter dans le contrat de vente 
que le véhi  cule satisfait à la directive 98/69/
CE. Dans le chapitre «Emissions de gaz 
d’échappe ment» du certifi cat de conformité, 
vous trouverez le code indiquant si le véhi-
cule respecte Euro 4 (ou la plus récente).

Pourquoi pas tous les modèles ?

Depuis l’entrée en vigueur du marché 
unique en 1993, les constructeurs peuvent 
homolo guer leurs véhicules dans tous les 
pays de l’UE en ne procédant qu’à une seule 
démarche. Les modèles déjà homologués 
pour divers pays de l’UE selon les procédures 
précédem ment en vigueur ont pu continuer 
à être fabriqués et vendus. Ce qui signifi e: 
attention lors de l’achat d’une voiture d’oc-
casion rare à l’étranger! En principe, à partir 
de l’année-modèle 1998, les constructeurs 
peuvent four nir un certifi cat UE pour tous 
les modèles.

Où trouver les certifi cats UE?

Les dispositions de l’UE prévoient que les 
voitures homologuées selon les prescrip-
tions de l’UE ne peuvent quitter l’usine que 
munies du certifi cat UE. Les lois nationales 
des pays membres de l’UE peuvent toutefois 
contenir  certaines dérogations en faveur du 
fabricant.

Exemple: la loi allemande permet au construc-
teur de renoncer au certifi cat UE dans la 
mesure où il a établi les papiers nécessaires 
à l’homologation nationale. Dans ce cas, le 
cons  truc teur a l’obligation  d’être en mesure 
d’établir, en tout temps, le certifi cat UE. Si le 

certifi cat UE n’accompagne pas la voiture, le 
garagiste resp. le vendeur étranger peut se 
le procurer par l’importateur/fabricant.

A exiger dans le contrat

Pour que la voiture achetée à l’étranger soit 
immatriculée sans problème, les exigences 
suivantes doivent fi gurer dans le contrat: 

• Délivrance du certifi cat de conformité 
CEE

• Le véhicule neuf satisfait à l’actuelle 
directive suisse sur les gaz d’échappe-
ment (Euro 5)

• Le carnet d’entretien porte le sceau du  
concessionnaire

• La déclaration d’exportation est 
annexée

• Le certifi cat de circulation de mar chan-
dises EUR.-1 est annexé

au to mo bi les n’établit pas de telle autorisa-
tion, il faudra alors se procurer des plaques 
journalières. Pour ce faire, vous devrez vous 
munir d’une pièce d’identité et des données 
techniques du véhicule. 

Si le véhicule est assuré, il est possible de se 
déplacer, à la date du contrôle, sans plaques 
(ou avec des plaques journalières) au Ser-
vice des automobiles. Ce ne sera qu’après le 
contrôle offi ciel accompli et réussi que vous 
recevrez des plaques minéralogiques. 

Pour les véhicules neufs, il faut compter 
environ 200 francs pour la 1re mise en cir-
culation (canton de Genève sans certifi cat 
UE: de 250 à 450 francs). Un seul véhicule 
peut être directement importé par personne 
et par année.

Informations supplémentaires

Le document «Instructions sur la dispense de 
la réception par type» (17.09.2010) traite en 
détail de la procédure à suivre pour la récep-
tion par type et vous fournira de plus amples 
renseignements. Vous pouvez le deman der 
gratuitement auprès de l’Offi ce fédéral des 
routes (OFROU), 3003 Berne, par fax 031 
323 23 03.

Les adresses de tous les Offi ces de la circu-
lation routière sont dans internet sur «www.
asa.ch». Des informations sur l’importation 
directe sont aussi disponibles à certains Offi -
ces de la circulation. 

Questions? Problèmes?

La hotline «Auto» auto-conseil du TCS  0844 
888 110 répond à toutes vos questions sur 
l’importation directe.

Bonnes ou mauvaises expériences

Si vous rencontrez des problèmes lors de 
l’importation directe, soit parce que le ven-
deur ne veut pas vous remettre le certifi cat 
UE, soit parce que celui-ci est trop cher, 
nous vous conseillons de vous adresser au 
TCS (TCS, Importation directe, Buholzstrasse 
40, 6032 Emmen; tus@tcs.ch).

Le certifi cat de conformité CEE est le document 
original le plus important pour l’importation directe. 
Il manque les langues des derniers Etats membres.

Modèle de certifi cat de conformité UE
    

EWG-ÜBEREINSTIMMUNGSBESCHEINIGUNG
Bitte sorgfältig auf be wah ren, jedoch nicht im 

Fahrzeug

EEC CER TI FI CA TE OF CON FOR MITY
Plea se keep safely, not inside the car

CER TI FI CAT DE CON FOR MI TE CEE
A garder avec pré cau ti on, mais pas dans le véhicule

CERTIFICADO DE CONFORMIDAD CEE
Favor guardar con cuidado, pero no en el vehiculo

CERTIFICATO DI CONFORMITÀ CEE
Per fa vo re con ser va re con cura, non in mac chi na

CER TI FI CA DO CEE DE CON FOR MI DA DE
Fa vor guar dar com cui da do, mas nâo no vei cu lo

EEG-CER TI FI CAAT VAN OVEREEN STEM MING
Al stublieft goed be wa ren, maar niet in het voertuig

Certifi cat de conformité UE

Le certifi cat de conformité CEE (habituelle-
ment appelé certifi cat UE ou COC) atteste 
que la voiture satisfait à toutes les exigences 
néces saires à son immatriculation en Suisse. 
Chaque contrat de vente doit stipuler que le 
certifi cat sera délivré avec la voiture. L’agent 
offi ciel étranger devra apposer son sceau 
dans le carnet de service pour que l’acheteur 
bénéfi cie des prestations de garantie.
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Modèle d’une vignette américaine de gaz d’échap-
pement «EPA» à partir de l’année-modèle 2008.

Modèle d’une vignette américaine de gaz d’échap-
pement «EPA» avant l’année-modèle 2008.

Importation directe des Etats-Unis

Indications techniques

Aux Etats-Unis, il n’est pas possible d’ache-
ter des voitures avec des certifi cats de 
conformité UE. Pour un véhicule américain, 
il faut veiller à ce qu’il soit équipé de pneu-
matiques adap tés à la vitesse maximale qu’il 
est capable d’atteindre, d’un pare-brise de 
sécurité en verre feuil  le té et d’un compteur 
de vitesse indi quant également les km/h. Les 
feux (y  compris les clignotants de direction 
et les cata diop tres) des véhicules en prove-
nance des Etats-Unis sont agréés lorsqu’ils 
sont munis du signe «SAE» ou «DOT» et que 
la disposi tion, la couleur et le branchement 
sont con for  mes aux prescriptions. S’agissant 
des ceintures de sécurité et de leurs points 
de fi xation, ils doivent aussi être agréés 
selon les normes américaines (instructions 
du Département fédéral de justice et police 
DFJP du 19.01.1973). En outre, il faut s’as-
surer que les exigences requises sur la pro-
tection des piétons, des collisions frontales 
et latérales sont respectées, de même que le 
véhicule en question est doté de pneumati-
ques <S> (sound).   

Gaz d’échappement: l’année-modèle fait foi

Les véhicules équipés d’un moteur à allu-
mage com mandé (moteur à essence), qui 
sont conformes aux prescriptions américai-
nes ou californiennes applicables aux voi-
tures de tourisme dès l’année du modèle 
1995, répon dent aux prescriptions suisses 
sur les émis sions de gaz d’échappement en 
vigueur, du 1er octobre 1995 au 31 décem-
bre 1996, pour les voitures de tourisme dont 
le poids total n’excède pas 2’500 kg et qui 
ont six places assises au maximum (conduc-
teur compris).

Les véhicules équipés d’un moteur à allu-
mage commandé (moteur à essence), qui 
sont con formes aux prescriptions américai-
nes ou cali for  niennes applicables aux voitu-
res de touris me dès l’année du modèle 1996, 
répon dent aux prescriptions suisses sur les 
émis sions de gaz d’échappement applica-
bles, à partir du 1er janvier 1997 jusqu’au 31 
décem bre 2000, aux voitures de tourisme 
dont le poids total n’excède pas 2’500 kg 
et qui ont six places assises au maximum 
(conducteur com pris).

La date de la première mise en circulation 
fi gurant sur la «Registration card» fait foi. Le 
«Certifi cate of title» est sans valeur. 

Vignette de gaz d’échappement à partir 

des années-modèles 1996 et 2008

Les véhicules de ce genre sont munis d’une 
vignette dans le compartiment moteur. 
Intitulée «VEHICLE EMISSION CONTROL 
IN FOR MA TI ON» ou «IMPORTANT VEHICLE 
INFORMATIONS», elle contient notamment 
le nom du constructeur du véhicule, la cylin-
drée, la désignation du moteur, diverses don-
nées du réglage du moteur et une remarque 
telle que: «This vehicle conforms to U.S. EPA 
NLEV regulations applicable to 1996 model 
year new LEV passenger cars». Pour les véhi-
cules à compter de l’année-modèle 2008, 
les vignettes ont un nouveau graphisme (voir 
exemple ci-dessous). (Source: Offi ce fédéral 
des routes, «Instructions sur la dispense de 
la réception par type», 17.09.2010).

Gaz d’échappement: autres années-modèles 

En raison de la complexité des informations, 
le document «Instructions sur la dispense 
de la réception par type» (dans internet sur 
www.astra.admin.ch/documentation/docu-
ments à télécharger) vous renseignera sur 
les adaptations des prescriptions sur les gaz 
d’échappement entre la Suisse et les Etats-
Unis des véhicules des autres années-mo-
dèles ou dont le poids excède 2’500 kg et 
équipés de plus de six places.

Prescriptions sur le bruit

Le bruit des véhicules importés des Etats-Unis 
doit toujours être mesuré selon les prescrip-

tions suisses. Pour ce faire, il faut s’annoncer 
auprès du Service cantonal des automobiles 
ou auprès du DTC Dynamic Test Center AG 
à Vauffelin (www.asa.ch ou www.dtc-ag.
ch). Depuis le 01.10.1995 les voitures de 
tourisme doi vent respecter une valeur limite 
de 74 dB(A). Pour les véhicules immatriculés 
entre le 01.10.1986 et le 30.09.1995, cette 
valeur-limite est fi xée à 75 dB(A).

Pour les voitures de sport et les tout-terrain, 
il est généralement nécessaire d’effectuer 
quelques modifi cations pour réduire le bruit 
(coût env. 1’200 francs). Les maisons de la 
branche font souvent des annonces dans la 
presse spécialisée.

Gaz d’échappement: Euro 5

Sur la base du Règlement de l’ordonnance 
n° 692/2008/CE, les véhicules routiers légers 
(avec moteur essence ou diesel) qui sont 
conformes aux prescriptions californiennes 
sur les gaz d’échappement à compter de 
l’année-modèle 2007, satisfont aux pres-
criptions suisses sur les gaz d’échappement 
(à partir de Euro 5) à compter du 01.01.2011 
pour les véhicules (classe M1) avec un poids 
total inférieur à 2’500 kg et (classe N1) un 
poids à vide inférieur à 1’280 kg, ainsi que, 
à compter du 01.01.2012, pour les véhicu-
les (classe M1) avec un poids total excédant 
2’500 kg et (classe N1) avec un poids à vide 
excédant 1’280 kg, conformes aux prescrip-
tions californiennes sur les gaz d’échappe-
ment pour ««Ultra Low- (ULEV), Super Ultra 
Low Emission Vehicles (SULEV) and Partial 
Zero Emission Vehicles (PZEV) for passenger 
cars or light duty trucks».
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